Vdi et fonction hospitaliere

Par BAERT, le 25/03/2008 a 19:36

Est-il Iégalement possible de signer un contrat de vendeur a domicile et travailler dans la
fonction hospitaliere.rnrnEn tenant compte des indications suivantes:rnrn- titulairern- temps de

travail = 80%

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



